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ARTICLE 65

Dans|’ainéa 35 de cet article, aprés les mots:
« des demandeurs d’ asile »,

insérer les mots :

« en possession de | un des documents de séjour mentionnés al’ article L. 742-1 du code de
I’ entrée et du s§jour des étrangers ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de précision, alignant la rédaction du nouvel article L. 348-2 du code de
I’ entrée et du s§jour des étrangers sur celle du nouve article L. 348-1 du méme code.
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